
 

Demande d’aménagements aux Examens 

 

I. Pour qui ? – Pourquoi ? 

Elèves concernés :  

• Elèves « DYS » : élèves présentant un ou plusieurs troubles d’apprentissage de type 

dyslexie, dyspraxie…  

• Elèves atteints d’un handicap  

• Elèves atteints d’un trouble de la santé invalidant  

 

Classes concernées : 

• 3èmes et 1ères  

Objectifs des aménagements :  

Garantir l’égalité des chances entre les candidats. 

N.B. : Toute demande d’aménagement des épreuves ponctuelles d’un examen devra être formulée 

en cohérence avec les aménagements mis en place pendant la scolarité, et en conformité avec la 

réglementation. 

 

 

Dates à retenir : 

-   demandes d’aménagements en ligne jusqu’au 10 décembre 2020 - 16h00 

-   dépôt des dossiers complets sous enveloppe à l’infirmerie avant le 10 décembre 2020. 
 

 

II. Comment formuler votre demande ? 

Voir « Annexes : Procédures pas à pas » à la fin du document pour les étapes à suivre. 

En résumé :  

• Saisir une adresse gmail valide en ligne. sur ce site : https://ocean.ac-reunion.fr/decade/ 
 

Après validation, vous recevrez par courrier électronique un lien temporaire (valable 

pendant 24 h) pour effectuer la saisie de la demande d’aménagements d’épreuves 

ponctuelles en ligne.  

 

• Déposer auprès de l’infirmière scolaire le dossier de demande complet :  

- confirmation de la demande d’aménagement  

- ensemble des pièces justificatives du handicap ou trouble (bilans récents de moins de 

2 ans, étalonnés et normés pour les troubles dys) 

- PAP signé (nous vous l’enverrons par mail vendredi) 

- le cas échéant, copie des précédentes décisions d’aménagements 

Le lycée ne peut faire ces démarches pour vous, si vous avez besoin de renseignements 

supplémentaires, merci de contacter : L’infirmière scolaire : infirmerie@llb.school  

https://ocean.ac-reunion.fr/decade/


III. Quelles sont les démarches du lycée ? 

La fiche « informations pédagogiques » sera renseignée en ligne par le Lycée La Bourdonnais 

sur le même site internet, et ce avant la date limite de dépôt du dossier. 

Le lycée imprime la confirmation d’inscription à l’examen et la joint à leur dossier.  

N.B. : Chaque dossier sera soumis au médecin scolaire pour avis puis envoyé à la division des 

examens et concours du Rectorat de la Réunion, qui décidera de la mise en place ou non d’un 

aménagement de l’examen. 

 

IV.  Que faire en cas d’handicap ponctuel ?  

Ce cas concerne les candidats présentant une limitation temporaire d’activité (ex : fracture du 

bras…)  

Procédure : 

• Adresser une demande d’aménagement sur papier libre en précisant votre numéro de 

téléphone, adresse postale et adresse mail, accompagnée des pièces justificatives 

directement à la division des examens et concours à l’adresse suivante : Rectorat de la 

Réunion, Division des examens et concours CS 71003 97 743 Saint-Denis cedex 9  

 

• Joindre les pièces médicales sous pli confidentiel à l’attention du médecin conseiller 

technique départemental 

 

 

 

 

L’équipe Avançons Ensemble : 54 75 04 80 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 1: La procédure pas à pas 
 

Pour les 3èmes  
 

1) Aller sur ce site : https://ocean.ac-reunion.fr/decade/  

 

 

 

Saisir une demande. 
 

2) Cette fenêtre apparaîtra : 

 

 
Cliquer sur NON. 
 

 

3) Saisir une adresse gmail valide en ligne.  

 

Cette fenêtre apparaîtra : 

 

Le numéro du candidat se trouve sur la confirmation d’inscription 

Le numéro d’inscription : 001                                                                   adresse gmail 

N’oublier pas de cocher la case : « je confirme … » 

https://ocean.ac-reunion.fr/decade/


ATTENTION : 

Les noms et 

prénoms de votre 

enfant doivent être 

conformes à ceux de 

la confirmation 

d’inscription à 

l’examen. 

 

4) Vous recevrez un mail très rapidement. Cliquer sur le lien afin d’accéder à la demande. 

 

5) Une fois que vous aurez reçu le mail, cliquer sur le lien pour obtenir l’image ci-dessous et 

compléter puis continuer. 

 

6) Compléter puis continuer : 

 

 
 

 

 



7) Compléter puis continuer : 

 

 
 

 

Continuer 

 

8) Reconduction : NON 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’examen, choisir 

« Brevet des collèges ».  

Pour la série « voie 

générale ». 

Pour l’origine « Candidat 

scolarisé à l’étranger »,  

Pour l’établissement 

« Labourdonnais ». 

Remettre le numéro du 

candidat. 

RIEN à « INE ». 

 



9) Aménagements : 

 

 

Demande : reprendre les préconisations du thérapeute et éviter d’en mettre trop au risque de ne 

rien obtenir. 

ATTENTION : pour la dictée aménagée, cela concerne principalement les enfants 

dysorthographiques 

Exemple de ce que vous pourriez écrire : « Mon enfant …. a été diagnostiqué … ou souffre de …. 

et est suivi par le dispositif Avançons ensemble du Lycée La Bourdonnais et bénéficie d’un PAP. 

Selon les préconisations du thérapeute, il lui sera nécessaire d’avoir ….. ou pour réussir l’examen 

du Brevet dans les meilleures conditions, il lui faudrait bénéficier d’un temps supplémentaire et de 

la dictée aménagée. » 

 

 

NON : SAUF pour les élèves qui l’utilisent en 

classe et pour lesquels ce dispositif a été mis en 

place dans le PAP  

Sujet : ATTENTION : les caractères sont déjà en 14. Si vous cochez OUI votre enfant aura 

beaucoup de copies lors de l’examen. 

 



10)  MDPH 

NON pour les élèves mauriciens.  

Pour les français : OUI uniquement si votre enfant est enregistré auprès d’un centre en 

France ; 

 

Aménagements scolarisés : PAP ou PPS. 

 

11)  Récapitulatif 

Vérifier si tout est complet et valider.  

Enregistrer et imprimer le document « Confirmation de demande d’aménagement 

d’épreuves Session juin 2021 » 

Merci de nous envoyer ce document par mail sur avancons.ensemble@llb.school. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:avancons.ensemble@llb.school


ANNEXE 2 : La procédure pas à pas 
 

Pour les 1ères 

12) Aller sur ce site : https://ocean.ac-reunion.fr/decade/  

 

 

 

 

Saisir une demande. 
 

13) Cette fenêtre apparaitra : 

 
Cliquer sur OUI. 
 

14) Cette fenêtre apparaitra : 

 

Saisir une adresse gmail valide en ligne.  

15) Vous recevrez un mail très rapidement. Cliquer sur le lien afin d’accéder à la demande. 

 

https://ocean.ac-reunion.fr/decade/


ATTENTION : 

Les noms et 

prénoms de votre 

enfant doivent être 

conformes à ceux de 

la confirmation 

d’inscription à 

l’examen. 

 

Choisir le type 

d’examen :  

Baccalauréat 

général 

ou 

Baccalauréat 

technologique 

 

16) Compléter puis continuer : 

 

17) Continuer : 

 
STMG 

   
Général 

 

D’abord 

puis 



18) Compléter ou continuer : 

 

19) Compléter puis continuer : 

 

20) Compléter et continuer 

Etablissement fréquenté au DNB : 

 



21) Compléter et continuer : 

 

 

 

 

 

 

Pour ceux qui souhaitenet reconduire la demande faite au Brevet, il faut inscrire votre numéro de 

dossier (voir documenet anvoyé par la Réunion) 

 
22)  Compléter et continuer : 

Dans tous les cas cette fenêtre apparait : 

 

Pour une 1ère demande cliquer ici 
Pour reconduire la demande faite pour le Brevet 

demande cliquer ici 

Pour reconduire la demande faite pour le Brevet en la complétant (nouveaux 

aménagements) cliquer ici 

Pour reconduire la demande faite pour le Brevet dont les élèves n’ont pas de PAP  



A savoir que : 

 

Demande : reprendre les préconisations du thérapeute et éviter d’en mettre trop au risque de ne 

rien obtenir. 

Exemple de ce que vous pourriez écrire : Mon enfant …. a été diagnostiqué … ou souffre de …. et 

est suivi par le dispositif d’Avançons ensemble du Lycée La Bourdonnais et bénéficie d’un PAP. 

Selon les préconisations du thérapeute, il lui sera nécessaire d’avoir ….. ou pour réussir ses 

examens dans les meilleures conditions, il lui faudrait bénéficier d’un temps supplémentaire et 

…. » 

 

 

 

 

NON : SAUF pour les élèves qui l’utilisent en 

classe et pour lesquels ce dispositif a été mis en 

place dans le PAP  

Sujet : ATTENTION : les caractères sont déjà en 14. Si vous cochez OUI votre enfant aura 

beaucoup de copies lors de l’examen. 

 



23)  Récapitulatif 

Vérifier si tout est complet et valider.  

Enregistrer et imprimer le document « Confirmation de demande d’aménagement d’épreuves 

Session juin 2021 » 

Merci de nous envoyer ce document par mail sur avancons.ensemble@llb.school  

 

mailto:avancons.ensemble@llb.school

